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Op-cit. :Opere citato : ouvrage précédemment cité. 
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crim.fran : Arrêt de la  chambre criminelle de la cour de cassation Française.   
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(5).  

                                                             
(1)    .92.  

(2) Code pénal français, annotations de jurisprudence et bibliographie, MAYAUD Yves, cent-cinquième, 
édition, Dalloz, paris, 2008, P.456.     
« tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu'il soit, commis sur la personne d'autrui par violence, 
contrainte, menace ou surprise est un viol »  

(3) .93.  
(4) 2005.163. 
(5)    .93. 
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(2) GATTEGNO Patrice, droit pénale spécial, 4e édition, Dalloz, paris, 2001, P.81.   
(3)    .95.  
(4)   

  2001.23 .  
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(1) VERON Michel, Droit Penal Special, 8eedition, Dalloz, Paris,2000,P49 

(2) .93.  
(3) VERON Michel, op-cit, P.49 
(4) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.457. 
« L’introduction sous le contraintes d’un objet dans un organe qui n’est pas sexuel par nature est constitutif 
d’un viol lorsque les faits ont été est commis dans un contexte sexuel et que l’auteur a exprimé la volanté 
d’accomplir un acte sexuel ».        

(5) .165.  
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(1)  50   2009 .294.  

(2) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.460. 
« ...La présomption de consentement des époux  aux actes sexuels accomplis dans l’intimité de la vie 
conjugale ne valant que jusqu’à preuve contraire»      

 (3)   .122.  

- crim.fran.10/07/1973.code pénal, P.458.  
« Le crime de viol consiste dans le fait d’abuser d’une personne contre sa volonté ,soit que le défaut de 
consentement résulte de la violence physique ou morale exercée a son égard ,soit qu’il résulte de tout autre 
moyen de contrainte ou de surprise pour atteindre, en dehors de la volonté de la victime, le but que se 
propose l’auteur de l’action»               

(4)    .164.  



                               
 

12 
 

  (1).  

:  

 

 (2).  

 

 

 

 
(3)  

   

 

  

(4).  

 

 

   
                                                             

(1)   .295.  
(2)    :

2013.57.  
(3) GHICA-LEMARCHAND Claudia et PANSIER Fréderic-Jérome, droit pénal spécial, Vuibert, Paris, P. .96   

(4)   1997.34.  
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(1)    :  

  2002 .208.  
(2) crim.fran.29/04/1960.code pénal, P.459. 
« ...Dans le fait, par un policier, d’avoir eu des rapports sexuels complets avec une femme qu’il avait 
menacée de prison, et qui était terrorisée a la pensée qu’elle avait affaire a la police »     
(3) crim.fran.08/02/1995.code pénal, P.459. 
« …La crainte éprouvée par une jeune femme, âgée seulement de dix huit ans et demi, timide et réservée, 
face a son directeur, de caractère despotique et tyrannique »     

(4)    :

  2009 .255.  
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(1) .227.  
(2) .128.  
(3)   .129.  

(4) crim.fran.25/10/1994.code pénal, P.459. 
« …L’état de grande vulnérabilité dans lequel se trouve placée une femme face a son médecin dans le cadre 
d’une consultation médical » 
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(1) crim.fran.25/06/1857.code pénal, P.459. 
«…Dans le fait, par un individu, après s’être introduit dans la chambre et le lit d’une femme encore 
endormie, dont le mari était absent, et profitant de l’erreur de cette femme, de consommer sur elle l’acte de 
copulation..»    

(2)   . .182.  
(3) crim.fran.25/06/1857.code pénal, P.459. 
« …L’état dépressif et la faiblesse mentale de la victime.» 

(4)   .96.  
(5)    .123.  
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(1)  .98.  

(2)MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.457.  
« Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

  -2 lorsqu'il est commis sur un mineur de quinze ans » 
-crim.fran :17/10/1998, code pénal, P.463. 
« après avoir déclare l’accuse coupable de viol, la cour et le jury ont répondu affirmativement a deux 
question relatives a des circonstance aggravantes de ce crime tenant,  la première, a la minorité de 15 ans de 
la victime, la seconde, a l’autorité de l’auteur ; il y a pas lieu d’examiner le moyen visant le seconde  de ces  
questions, dès lors que la peine prononcée  trouve son support légal dans  la réponse apportée a la première »         

(3)      1982 

..41 -42.  
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(1) 

1989.142.  
(2)    :2001

.203 .  
(3) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.457. 
 « Le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -4 lorsqu'il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant 
autorité sur la victime. 

 -5 lorsqu'il est commis par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions.» 

-crim.fran :11/06/1992,code pénal, P.464.  
« …Le crime de viol par contrainte ou par surprise par ascendant sur un mineur de 15 ans, le fait par  un père, 
qui pour parvenir à ses fins contre la volonté de son fils, a profite du manque de discernement de ce dernier 
pour  abuser de son autorité »      
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(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
 « le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -6 lorsqu'il est commis par plusieurs personne agissant en qualité d'auteur ou de complice.» 
-crim.fran : 09/01/1985, code pénal, P466. 
« lorsque deux accusés ont été déclarés coupables d’avoir commis chacun un ou plusieurs viols sur la 
personne d’une même victime, les viols commis par l’un et par l’autre n’en constituent pas moins des crimes 
distincts ;  il s’ensuit que la circonstance aggravante de viol commis par deux ou plusieurs auteurs ou 
complices doit être posée de façon distincte pour chacun des accusés.»    

(2)    :  

1998.189.  
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(4) 20  

                                                             
(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -3 lorsqu'il est commis sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à 
une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de 
l'auteur.»  
-crim.fran : 04/01/1990, code pénal, P464. 
viol d'une femme atteinte de troubles mentaux et dénuée de capacité de résistance. 
(2) TARHINI  Rola, le sort de la femme, auteur ou victime d'infractions sexuelles  et/ou familiales en droit 
pénal comparé français et libanais, thèse pour l'obtention du titre de docteur en droit, université Nancy 2, 
2011, p.89.   
(3) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

  -9 lorsqu'il à été commis à raison de l'orientation sexuelle de la victime .»  
(4) TARHINI  Rola,  op-cit, p.90. 
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(1) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -11 lorsqu'il est commis par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la victime par un 
pacte civil de solidarité.» 
(2) TARHINI Rola,  op-cit, p.108. 
-crim.fran : 11/06/1992, code pénal, P464. 
la présomption de consentement des époux aux actes sexuels accomplis dans l'intimité de la vie conjugale ne 
valant que jusqu'à preuve contraire.  
(3) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -1 lorsqu'il à entrainé une mutilation ou une infirmité permanente. » 
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(5).   

  :  

 24-222      : :  

 

                                                             
(1) TARHINI Rola,  op-cit, p.120. 
(2) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -7 lorsqu'il est commis avec usage ou menace d'une arme. » 
-crim.fran : 07/12/1988, code pénal, P467. 
la question par  laquelle il est demandé à la cour et au jury si un viol a été commis sous la menace d'une arme 
est régulière, sans qu'il soit nécessaire de préciser la nature de l'arme. 
(3) TARHINI Rola, op-cit, p.114. 
(4) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -8 lorsque la victime a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de 
messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de télécommunication. » 
(5) TARHINI Rola, op-cit, p.115. 
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(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -10 lorsqu'il est commis en concours avec un ou plusieurs autres viols commis sur d'autres victimes. » 
(2) TARHINI Rola, op-cit, p.116. 
(3) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.462. 
« le viol est puni de vingt ans de réclusion criminelle: 

 -12 lorsqu'il est commis par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de 
produits stupéfiants. » 
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1-122(1).  

 :  

25-222 : 

 (2).  

  
(3).  

 :     

26-222 :  

 (4). 

  

 (5).  

  
(6).    

                                                             
(1) TARHINI Rola, op-cit, p.116. 
(2) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.467. 
« Le viol est puni de trente ans de réclusion criminelle lorsqu'il a entrainé la mort de la victime. » 
(3) TARHINI Rola,  op-cit, p.121. 
(4) ) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.467. 
« Le viol est puni de la réclusion criminelle à perpétuité lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi de 
tortures ou d'actes de barbarie. » 

(5)     

 1998 .113.  
(6) ) TARHINI Rola, op-cit, p.119. 
-crim.fran : 24/01/1996, code pénal, P467. 
« aux termes de l'article 303 de l'ancien code pénal, étaient punis comme coupables d'assassinat tous 
malfaiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui, pour l'exécution de leurs crimes, employaient des tortures 
ou commettaient des actes de barbarie; c'est donc à bon droit que la cour et le jury ont été interrogés sur le 
point de savoir si les viols ont été précédés ou accompagnés de tortures ou d'actes de barbarie, les faits de 
cette nature étant prévus tant par les art.303 et 332 de l'ancien code pénal que par l'art.222-26c.pén., et le 
maximum de la peine privative de liberté encourue étant, dans l'un et l'autre cas, le même. » 
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(1) MALABAT Valerie, Droit pénal spécial, 4e édition, Dalloz, Paris, 2009, P.159. 
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(1) .171.   
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"avec violence" 

 
(2). 

    

 

(3).  

    

01 1994  

 «attentat a la pudeur »  

  «les agressions sexuelles»

    (4) 

27-222 31-222(5).  

                                                             
(1) .171.  
(2) ..180.  
(3) .100.  
(4)  .21. 

(5) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, PP.468- 473. 
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(1).  

   « atteintes sexuelles sur mineur »

  

  

25-227 27 -227(2) 

  

(3). 

:      

     

 
(4).   

 

 

 . 

  

                                                             
(1) PERRIN  Julie, les agressions et les atteintes sexuelles en droit pénal français contribution a l’étude 
des incrimination et de leur régime, thèse pour  l’obtention du titre de docteur en droit, université 
Montpelier1, 2012, P.104. 
« Tout acte d’atteinte sexuelle autre que la pénétration, de quel que nature qu’il soit, impose a autrui par 
violence, menace, contrainte ou surprise»     
(2) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, PP.749- 753. 

 3)( "atteinte sexuelle sur mineur " :www.wikipedia.org

10/05/2015. 
(4)    .175.  

http://www.wikipedia.org/
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(1) .101.  
(2) " "

 1983.116   . 
(3) .250.  
(4)  .115. 
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(1) VERON Michel, op-cit, P.50 
(2) Ibid, P.52. 

(3) .27.  
(4) ""2000

.78.  
(5) .519.  
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(1)  .115.  
(2) .520.  
(3)  .102.  
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(1).  

1 -29-222 

100 000 (2).  

 16  15  .  
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337(3).   

26-227 )1-2 (  

  

                                                             
(1)   .164.  

(2) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.471. 
«  Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € 
d'amende lorsqu'elles sont imposées 
1- à un mineur de quinze ans.» 

(3)   .173.  
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 10 150000 (1).  

 

337 (2)

100000 28-222)2-3((3).  

 :  

         

 337 

 (4).   

10  150000 

3-26-227(5).  

100000 

4-28-222(6).  

  

                                                             
(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.751. 
« L’infraction définie a l’article 227-25 est punie de dix ans d’emprisonnement et de150 000 euros 
d’amande : 
1-lorsqu’elle est commise par un ascendant légitime, Natural ou adoptif ou par toute autre personne ayant 
autorité sur la victime ; 
2-lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité qui lui confèrent  ses fonction ;  »          

(2)   .175.  
(3) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.470. 
« L’infraction définie a l’article 222-27 est sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende : 
2-lorsqu’elle  est commise par un ascendant légitime, naturel ou adoptif, ou par toute autre personne ayant 
autorité sur la victime ; 
3-lorsqu’elle est commise par une personne qui abuse de l’autorité qui lui confèrent  ses fonction ; »        

(4)    .175.  
(5) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.751. 
« L’infraction est définie a l’article 227-25 est punie de dix ans d’emprisonnement et de150 000 euros 
d’amande : 
3-lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice »       
(6) Ibid, P.470. 
« L’infraction définie a l’article 222-27 est sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende : 
4-lorsqu’elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice » 
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 :   

   

.  

28 -222  

27-222 100000   

1-  

5-  

6- 

  

7-   

8-
(1).  

29-222  :

100000     

2-     

 (2).  

                                                             
(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.470. 
« L’infraction est définie a l’article 227-25 est punie de dix ans d’emprisonnement et de150 000 euros 
d’amande : 
1- Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 
5- Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ; 
6- Lorsque la victime a été mise en contact avec l'auteur des faits grâce à l'utilisation, pour la 
diffusion de messages à destination d'un public non déterminé, d'un réseau de communication 
électronique ; 
7- Lorsqu'elle est commise par le conjoint ou le concubin de la victime ou le partenaire lié à la 
victime par un pacte civil de solidarité ; 
8- Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise 
manifeste de produits stupéfiants.» 
(2) Ibid, P.471. 
 Les agressions sexuelles autres que le viol sont punies de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 
euros d'amende lorsqu'elles sont imposées : 
-A une personne dont la particulière vulnérabilité due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une 
déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur. 
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5-  
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(1) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.470. 
« L'infraction définie à l'article 222-29 est punie de dix ans d'emprisonnement et de 150 000 euros 
d'amende : 
1-Lorsqu'elle a entraîné une blessure ou une lésion ; 
2- Lorsqu'elle est commise par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une 
autorité de droit ou de fait ; 
3- Lorsqu'elle est commise par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
4-Lorsqu'elle est commise par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice ; 
5- Lorsqu'elle est commise avec usage ou menace d'une arme ;  
6- Lorsqu'elle a été commise à raison de l'orientation ou identité sexuelle de la victime ; 
7- Lorsqu'elle est commise par une personne agissant en état d'ivresse manifeste ou sous l'emprise 
manifeste de produits stupéfiants.» 
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(1) PRADEL Jean et DANTIJUAN Michel, droit pénal spécial, 2e édition, Cujas, Paris, 2001, P.448. 
-crim.fran.13/12/1994.code pénal, P.477. 
« L’incrimination de l’exhibition sexuelle est plus restrictive que l’ancie  délit d’outrage public à la pudeur 
(art. 330 ancien) , et relève ainsi de dispositions plus douces, en ce qu’elle stipule non seulement que cet acte 
doit avoir été commis dans un lieu accessible au regard du public, mais en ce qu’elle exige aussi que cet acte 
ait été imposé à la vue d’autrui ; tel n’est pas le cas de l’exhibition commise à l’intérieur d’un véhicule 
régulièrement stationné dans un parking, toutes portes fermées, et qui, en raison de la position des intéressés, 
n’était pas normalement visible de l’extérieur, sauf  à venir tout spécialement regarder à l’intérieur du 
véhicule. »  
(2) MAYAUD Yves, code pénal, op-cit, P.474. 
« L'exhibition sexuelle imposée à la vue d'autrui dans un lieu accessible aux regards du public est 
punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende.» 
(3) VERON Michel, op-cit, P.56.  
(4) crim.fran.13/06/1975.code pénal, P.474. 
« Si le législateur n’a pas définie l’attente a la pudeur-est s’il est très difficile de faire- l’on peut, néanmoins, 
observer qu’il s’agit d’un instinct moral qui interdit de montre certaines parties du cops, en raison de ce 
qu’elles se rattachent a l’acte sexuel ou de faire devant d’autres personne des gestes sexuels, les exhibition 
ayant pour effet soit d’éveiller certaine désirs chez autrui, soit de provoquer sa reportée en raison de leur 
obscurité.»          
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(3) PRADEL Jean et DANTIJUAN Michel, op-cit, P.453.  

(4)  2012.140.  
(5) -crim.fran.18/07/1930.code pénal, P.477. 
« constitue le délit d’outrage public à la pudeur : … le fait de se livrer à des actes obscènes dans une voiture, 
lorsqu’il résulte des constations souveraines du juge du fait que des tiers passant à proximité pouvaient les 
apercevoir .» 
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III. 

30.000 (2).  

                                                             
(1) .326.  

(2) Article 222-33  « I - Le harcèlement sexuel est le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, des 
propos ouComportements à connotation sexuelle qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur 
Caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou 
offensante. 
II. - Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même non répété, d'user de toute forme de pression 
grave dans le but réel ou apparent d'obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au 
profit de l'auteur des faits ou au profit d'un tiers. 
III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 000 € 
d'amende » code pénal français: http://www.legifrance.gouv.fr, vu le 24/05/2015. 
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(1)   .266.  

(2) Article 222-33  « III. - Les faits mentionnés aux I et II sont punis de deux ans d'emprisonnement et de 30 
000 € d'amende. 
Ces peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et 45 000 € d'amende lorsque les faits sont 
commis : 
1- Par une personne qui abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions ; 
2- Sur un mineur de quinze ans ; 
3- Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, 
à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de leur 
auteur ; 
4-Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa 
situation économique ou sociale est apparente ou connue de leur auteur ; 
5- Par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteur ou de complice.» code pénal français: 
http://www.legifrance.gouv.fr, vu le 24/05/2015 
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Résumé 

        L’agression sexuelle est un terme qui signifie agression de nature 
sexuelle envers une autre personne, et malgré le fait que les agressions 
sexuelles sont commises souvent par un homme contre une femme ça n'exclut 
pas le faite qu'elle puisse être l'acte d'un homme sur un autre homme, ou une 
femme contre un homme ou d'une femme contre une autre femme. 

        Et tandis que les agressions sexuelles sont reliés automatiquement à 
l'infraction de viol, restent qu’elles peuvent inclure des agressions qui ne 
constitue pas nécessairement un viol, et il est déterminé si un acte et un viol 
ou une agression sexuelle autre que le viol selon la législation suivi dans le 
lieu de commission de l'infraction qui est influencé par les positions 
culturelles et sociales.    

       Donc l'agression sexuelle  peut être un viol, une atteinte a la pudeur, ou 
un harcèlement sexuel, cependant elle se caractérise toute par l'absence de 
consentement. 

 


